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Fédération Départementale des


Chasseurs de la Charente


Monsieur le Président


BP 18 - ZE


16400 PUYMOYEN

Aussac-Vadalle, le 09 mars 2010

Bordereau d’envoi

	Pour suite à donner :

 Monsieur le Président,

Je vous transmets sous ce pli une demande d’autorisation individuelle de destruction à tir d’animaux classés nuisibles faite par le Président du Syndicat de Chasse, Monsieur POUILLAT Régis.

                   Vous en souhaitant bonne réception,












Le Maire,









Gérard LIOT









P/O : la secrétaire

Mairie Rue de la République16560 Aussac-Vadalle 

  Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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